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ASSOCIATION A.D.26. ASSOCIATION DENTITION 26 
Déclarée sous le numéro W922019666

à la préfecture des Hauts-de-Seine
Siège Social : 79-83 bd Charles de Gaulle - 92700 

COLOMBES 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE DU 30 JUIN 2025 

L’an deux mille vingt-cinq, le trente juin, à 9 heures 30 

les membres de de l’Association A.D.26. ASSOCIATION DENTITION 26 se sont réunis au 
siège de l’association.  

L’assemblée est présidée par Madame Sarah SROUSSI, en sa qualité de Présidente. 

La société EXPERT-M, représentée par Monsieur Mickael ISRAEL, Commissaire aux 
comptes dûment convoqué est absent, excusé. 

La Présidente constate que tous les membres de l’Association sont présents. 

L’assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer et 
prendre les décisions à la majorité requise. 

La Présidente rappelle que l’ordre du jour de la présente assemblée est le suivant : 

- Lecture du rapport du Commissaire aux comptes
- Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024
- Quitus au Président

- Affectation des résultats.

Puis elle dépose et met à disposition des membres de l’assemblée :

- Une copie des convocations adressées aux membres de l’association et au Commissaire 
aux Comptes
- Un exemplaire des statuts
- Les rapports du Commissaire aux Comptes
- Le texte des résolutions proposées au vote de l’assemblée



Puis, la Présidente donne la parole aux membres de l’Association. 

Après un échange de vues sur divers postes du bilan, personne ne demandant plus la 
parole, la présidente met aux voix les résolutions suivantes figurant à l’ordre du jour. 

PREMIERE RESOLUTION 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Commissaire aux 
comptes, approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31/12/2024 tels qu’ils lui 
ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées 
dans ce rapport desquels il résulte un excédent de 84 599,35 euros. En conséquence, elle 
donne quitus entier et définitif de sa gestion à la Présidente, ainsi qu’à l’ensemble du 
bureau, pour leur gestion au titre de cet exercice. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

DEUXIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, prenant acte que l'excédent de l’exercice s’élève à 84 599,35 euros, 
décide d’affecter cette excédent de la façon suivante : 

- En totalité au poste de « Report à nouveau  » dont le solde débiteur de 50 609,32 euros 
sera porté à (33 990,03 euros).

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

TROISIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Commissaire aux 

Comptes prévu à l’article L 612-5 du Code de Commerce, en approuve les termes. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  
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L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la Présidente déclare 
la séance levée à 10 heures 15. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture a été 
signé par la Présidente.

La Présidente 
Sarah SROUSSI 
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
 

Exercice clos le 31 décembre 2024 
 
 
 

Aux adhérents, 
 
 

Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’Association A.D.26. relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de votre association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                  
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 01/01/2024 à la date d’émission de notre rapport.  

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, notamment pour ce qui concerne le traitement 
comptable des subventions perçues par l’association. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport financier annuel du Trésorier et dans les autres documents 
adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels. 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’entité 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’entité ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président de l’Association.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
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 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 

 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 

 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Nos diligences ont porté sur la vérification de l’exhaustivité et du rattachement des produits liés aux 
actes médicaux, le contrôle du cut-off des charges ainsi que sur les rapprochements bancaires et la 
cohérence des encaissements. Nous avons également examiné les conventions de refacturation 
existant entre la SAS et l’association, et vérifié la correcte comptabilisation des flux croisés qui en 
découlent. Des tests de concordance ont été réalisés entre facturations, encaissements et données 
extra-comptables relatives à l’activité médicale. Ces travaux nous permettent d’apprécier la régularité 
et la sincérité des comptes du centre de santé A.D.26. 

 

Levallois, le 30 Septembre 2025  

Commissaire aux comptes 
EXPER-M 

 
 
 

Mickael ISRAEL 
Président 

 

 

 

Signé par Mickael Israel
Le 30 sept. 2025

tx_ABQJXB8eJ8oV
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Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions 
réglementées  

 
Réunion de l’Assemblée Générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 

31 décembre 2024 
 
 
 

Aux adhérents, 
 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre Association, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 
aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 
bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de 
l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces 
conventions en vue de leur approbation.  

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ORGANE DELIBERANT 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de l’exercice 
écoulé à soumettre à l’approbation de l’organe délibérant en application des dispositions de l’article L. 
612-5 du code de commerce. 

 

         Levallois, le 30 Septembre 2025  

Commissaire aux comptes 
EXPER-M 

 
 
 

Mickael ISRAEL 
 

 

 

 

Signé par Mickael Israel
Le 30 sept. 2025
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Bilan actif

Postes Brut 2024
Amort. &

dépréc.
Net 2024

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d’établissement

Frais de recherche et développement

Donations temporaires d’usufruit

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, droits et valeurs similaires

Autres immobilisations incorporelles

Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériels et outillages industriels

Autres immobilisations corporelles 50 000 7 861 42 139

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (II) 50 000 7 861 42 139

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières et autres approvisionnements 25 000 25 000

En-cours (biens et services)

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes sur commandes

CRÉANCES

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances 38 182 38 182

Capital souscrit - appelé, non versé

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT

Actions propres

Autres titres et instruments de trésorerie

DISPONIBILITÉS ET CHARGES

Disponibilités 21 404 21 404

Charges constatées d’avance

TOTAL ACTIF CIRCULANT (II) 84 586 84 586

FRAIS D’ÉMISSION DES EMPRUNTS (III)

PRIMES DE REMBOURSEMENT DES OBLIGATIONS (IV)

ÉCARTS DE CONVERSION - ACTIF (V)

ASSOCIATION DENTITION 26 Bilan



Postes Brut 2024
Amort. &

dépréc.
Net 2024

TOTAL ACTIF (I + II + III + IV + V) 134 586 7 861 126 725
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Bilan passif

Postes Net 2024

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droits de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

RÉSERVES

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projets de l’entité

Autres réserves

Report à nouveau -50 609

Résultat de l’exercice -707 208

Fonds propres consomptibles

Subventions d’investissement

Provisions réglementées

TOTAL FONDS PROPRES (I) -757 818

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

TOTAL FONDS REPORTÉS OU DÉDIÉS (II)

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS (III)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 75 529

Dettes issues de legs

Dettes fiscales et sociales 17 206

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d’avance

TOTAL DETTES (IV) 92 735

ÉCARTS DE CONVERSION - PASSIF (V)

TOTAL PASSIF (I + II + III + IV + V) -665 083
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Compte de résultat

Postes 2024

PRODUITS D’EXPLOITATION

Cotisations

Ventes de biens

Dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 9 660

Dont parrainages 9 660

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d’exploitation 36 087

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénat

Legs, donations et assurance-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 129

TOTAL PRODUITS D’EXPLOITATION (I) 45 876

CHARGES D’EXPLOITATION

Achats de marchandises 71 368

Variation de stocks

Autres achats et charges externes 253 563

Aides financières

Impôts, taxes, et versements assimilés 1 604

Salaires et traitements 305 994

Charges sociales 106 690

Dotations aux amortissements et aux provisions 7 861

Sur immobilisations : dotations aux dépréciations

Sur actif circulant : dotations aux provisions

Pour risques et charges : dotations aux provisions

Reports des fonds dédiés

Autres charges 6

TOTAL CHARGES D’EXPLOITATION (II) 747 086

RÉSULTAT D’EXPLOITATION (I - II) -701 210

PRODUITS FINANCIERS

De participations

D’autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur dépréciations, provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d’instruments de trésorerie

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (III)
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Postes 2024

CHARGES FINANCIÈRES

Dotations aux amortissements et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL CHARGES FINANCIÈRES (IV)

RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔT (I - II + III - IV) -701 210

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur dépréciations, provisions et transferts de charges

TOTAL PRODUITS EXCEPTIONNELS (V)

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

TOTAL CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

PARTICIPATION DES SALARIÉS AUX RÉSULTATS (VII)

IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES (VIII) 5 998

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 45 876

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 753 084

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

TOTAL CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

TOTAL CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

RÉSULTAT DE L’EXERCICE -707 208
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